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Rapport du Com-ITU à l’Assemblée de la CEPT
1er novembre 2011


1. [bookmark: _GoBack]Introduction

Le présent rapport couvre la période courant du mois de mars 2009 (date de l’Assemblée extraordinaire de la CEPT qui a établi les arrangements actuels pour la Présidence) au mois d’octobre 2011.

La Com-ITU s’est concentré sur les préparations des Conférences de l’UIT (exception faite du secteur R) et du Conseil de l’UIT.  

2. Organisation

La Com-ITU a été fondé par l’Assemblée extraordinaire de la CEPT en mars 2009 en vue de remplacer le groupe de travail UIT.  Ses travaux sont dirigés par la plénière, qui se tient généralement trois à quatre fois par an.  Le Bureau offre son assistance pour le web, pour le serveur de documents et, durant les conférences, pour le système de messages et de documents électroniques.

La Com-ITU a décidé de ne pas créer de groupe de travail.  Des équipes de projet ont été mises en place selon les nécessités.  Celles-ci ont été créées en vue de la préparation des Conférences de l’UIT en 2010. Pour la préparation des Conférences en 2012, il a été décidé de ne pas créer d’équipe de projet.  La principale raison vise à limiter les ressources requises par les administrations pour suivre les travaux du Com-ITU en réduisant le nombre de réunions. 

Depuis le mois de mars 2009, la Com-ITU a organisé des plénières à Cluj, à Helsinki, à Istanbul, à Lisbonne, à Madrid, à Vilnius et à Varsovie, accueillies par les administrations nationales, ainsi qu’à Copenhague, accueillie par le Bureau.

La Com-ITU a adopté le premier règlement intérieur en 2009. Dans la mesure du possible, celui-ci a été basé sur le règlement intérieur de l’ECC afin d’aligner les travaux entre les deux comités.  De même, les règles relatives aux propositions européennes communes (ECP) et à la coordination CEPT durant les Conférences de l’UIT ont été alignées sur celles appliquées par l’ECC.


3. Relations extérieures

Préalablement à la fondation du Com-ITU, il existait déjà une lettre d’accord entre l’ETSI et le groupe de travail UIT.  La coopération avec l’ETSI s’est poursuivie sur la base de cette lettre. 

La Com-ITU a conclu une lettre d’accord avec Digital Europe, ESOA, ETNO et GSM Association,  qui permet tantôt à ces organisations de participer de manière régulière aux travaux du Com-ITU, tantôt au Com-ITU de recevoir des contributions des parties prenantes concernant les différentes questions débattues au sein de l’UIT.

Généralement, l’UIT participe aux réunions du Com-ITU à titre d’observateur. Cela permet aux organisations d’échanger régulièrement des informations.

Le Président du Com-ITU a assisté à la réunion des directeurs des services administratifs organisée par la RCC en novembre 2010, en compagnie du Président de l’ECC. En outre, il était présent à une réunion du Groupe arabe en préparation de la PP-10 à Damas en 2010. Des représentants du Com-ITU ont également participé à des réunions de l’APT et de l’ATU en préparation de la PP-10.

Le Président du Com-ITU participe régulièrement aux réunions d’information de l’ECC concernant les travaux en cours au sein du Com-ITU et de l’UIT qui intéressent l’ECC. Il a également assisté à une réunion d’information du CERP concernant les travaux du Com-ITU axés sur la préparation des Conférences de l’UIT. 


4. Préparation des Conférences de l’UIT en 2010

Entre 2009 et 2012, la Com-ITU a préparé la Conférence plénipotentiaire de l’UIT en 2010 (PP-10) ainsi que la Conférence mondiale de développement des télécommunications de l’UIT (WTDC-10). 

La préparation de la WTDC-10 a été confiée à une seule équipe de projet dédié à cette tâche. La préparation de la PP-10 a été assurée par trois équipes de projet chargées des révisions de la Constitution/Convention, des questions liées aux finances et aux ressources humaines et d’autres questions encore. 

Les équipes de projet des deux Conférences ont préparé des projets de propositions européennes communes (ECP) et des notes d’information CEPT pour leurs Conférences respectives. L’approbation finale des propositions a eu lieu lors des plénières du Com-ITU.

Des réunions de coordination de la CEPT ont été organisées à diverses occasions, tant lors de la WTDC-10 que de la PP-10. Un rapport séparé sur les préparations et les résultats de la PP-10 a été rédigé au sein du Com-ITU.  


5. Préparation des Conférences de l’UIT en 2012

La Com-ITU a entamé les préparations de la Conférence mondiale de normalisation des télécommunications en 2012 (WTSA-12) et de la Conférence mondiale sur les télécommunications internationales (WCIT) qui aura lieu également en 2012. Ces deux conférences sont préparées au sein du Com-ITU sans la mise sur pied d’équipes de projet dédiées.

La WTSA-12 se concentrera notamment sur la structure des groupes d’étude ITU-T pour la période 2012-2016 compte tenu des rapides changements survenant dans le domaine de la normalisation et de la « concurrence » exercée par de nouveaux forums de normalisation en dehors de l’UIT.

La WCIT-12 révisera le Règlement des télécommunications internationales (RTI) qui date de 1988 et constitue l’un des deux règlements administratifs de l’UIT.  Le RTI actuel est « obsolète » et doit donc être révisé.  La Com-ITU a défini une série de principes pour les futures préparations de la WCIT-12 :

· Conformité générale aux principes clés indiqués dans la Contribution 35 de la CEPT
· Cohérence par rapport au préambule et l’article 1 de la Constitution de l’UIT
· Cohérence par rapport aux accords internationaux et à la législation internationale adoptés par les Membres de la CEPT
· Domaines liés à l’application par les États membres des principes juridiques ou politiques relevant de leurs droits de souveraineté 
· Exclusion des domaines non liés à l’objet et au domaine d’application des RTI 

6. Préparation du Conseil de l’UIT

La Com-ITU est également chargé de préparer le Conseil de l’UIT et les groupes de travail du Conseil (CWG).  Le Conseil se réunit une fois par an, et les groupes de travail deux à trois fois par an. 

La Com-ITU permet l’échange de vues entre les Membres du Conseil et les Membres qui n’en font pas partie concernant un grand nombre des questions débattues lors des réunions du Conseil. Généralement, cet échange de vues a lieu la veille de la réunion du Conseil, sur une base informelle.  La Com-ITU permet également la préparation et l’échange de vues sur les travaux des CWG. Lorsque cela n’est pas possible lors des réunions du Com-ITU, le coordinateur CEPT du groupe spécifique organise normalement une brève réunion de coordination durant les CWG.

7. Méthodes de travail électroniques

La Com-ITU a suivi les travaux de développement de méthodes de travail électroniques par le Bureau.  Ces méthodes s’inscrivent en complément des outils de travail électroniques actuels, dont l’utilisation de distributeurs automatiques de courrier électronique ainsi que le planificateur de calendrier et le serveur de documents, tous deux basés sur le web.

La Com-ITU continuera de surveiller et d’encourager l’application de méthodes de travail électroniques.
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